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Minist�re de l’Ecologie, du d�veloppement 
durable et de la Mer
Etude sur les co�ts de r�novation et sur la faisabilit� 
technico-�conomique  de travaux de r�novation � 
grande �chelle dans le secteur de l’immobilier 
tertiaire

Projet

Le Grenelle de l’Environnement est venu confirmer les
objectifs pris par la France en 2005 de diviser par 4 nos
�missions de gaz � effet serre d’ici � 2050. La
contribution du secteur tertiaire � cet effort collectif est
encore mal explicit�e. Les enjeux dans le tertiaire sont
consid�rables, mais mal connus du fait de la multiplicit�
des branches qui composent ce secteur.

A ce titre l’article 2 de la Loi Grenelle 2, indique(extraits) :
� Art. L. 111-10-3. – Des travaux d’am�lioration de la
performance �nerg�tique sont r�alis�s dans les
b�timents existants � usage tertiaire ou dans lesquels
s’exerce une activit� de service public dans un d�lai de
huit ans � compter du 1er janvier 2012…. Un d�cret
en Conseil d’�tat d�termine la nature et les modalit�s de
cette obligation de travaux, notamment les
caract�ristiques thermiques ou la performance
�nerg�tique � respecter, en tenant compte de l’�tat initial
et de la destination du b�timent, de contraintes
techniques exceptionnelles, de l’accessibilit� des
personnes handicap�es ou � mobilit� r�duite ou de
n�cessit�s li�es � la conservation du patrimoine
historique. Il pr�cise �galement les conditions et les
modalit�s selon lesquelles le constat du respect de
l’obligation de travaux est �tabli et publi� en annexe aux
contrats de vente et de location. �

Pour mieux exploiter les gisements du tertiaire, le
l�gislateur � souhait� avoir des informations plus
fines sur les sp�cificit�s du tertiaire priv�, sur le co�t de
travaux de r�novation et sur la faisabilit� de tels
travaux.
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Client

Minist�re de l’Ecologie, du d�veloppement durable et
de la Mer

Mission Pilot� par Icade Gestec en partenariat avec des
�conomiste du CSTB.

Mission

L’objectif final de la mission est de proposer � l’Etat des
sc�narios permettant d’expliciter les pistes de la r�novation
�nerg�tique des bureaux et commerces et d’en pr�ciser les
contraintes techniques et �conomiques
(i) D�crire le parc de
bureaux et de commerce par typologie constructive et
quantifier le poids de chaque famille ;
(ii) D�crire les
diff�rents acteurs et les moteurs de d�cision en mati�re
de r�novation ;
(iii) Etudier les co�ts
�l�mentaires de r�novation pour les principaux
composants sous forme de ratios en fonction des types de
b�timents ;
(iv) Etudier les co�ts
de diff�rents bouquets de travaux et �valuer le bilan
co�t-efficacit� par cat�gorie et type de b�timents.
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